
 

La Réserve de biosphère  
de la vallée du Fangu

  Créée en 1977, elle s’étend de la plage de la 
Riciniccia jusqu’à la Punta Minuta (2  556 mètres)  
et correspond au bassin versant du Fangu, torrent de 
montagne se jetant dans le golfe de Galeria.  
Sur ses 26 825 hectares, on peut observer tous les 
étages d’un paysage de vallée à caractéristique 
méditerranéenne prononcée. Cet espace remarquable 
porte l’empreinte de l’Homme à travers une activité 
agropastorale. De nos jours, l’activité humaine est 
très discrète avec 450 habitants répartis dans les 
différents hameaux des communes de Galeria, Manso 
et Calenzana. L’économie locale repose essentiellement 
sur l’agriculture, la protection de l’environnement  
et le tourisme.

Bienvenue dans 

La Vallée du  
Fangu

Le Site Natura 2000 FR9400577 «  Rivière et 
vallée du Fangu  » a été proposé en 1998 au titre 
de la directive « Habitat, faune, flore » (ZSC). 
C’est la communauté de communes Calvi Balagne qui est 
structure porteuse du site. Cette zone englobe une grande 
partie du bassin versant du Fangu dont les eaux abritent 
une faune diversifiée :
•  étage littoral : plage de galets et delta : forêts alluviales, 

amphibiens et reptiles d’intérêt européen et plantes 
littorales endémiques rares ;

•  étages méso et supra-méditerranéens, une forêt de 
chênes vert d’intérêt international ;

•  l’étage montagnard, forêts de pins laricio et leurs 
cortèges d’oiseaux endémiques ;

•  les étages subalpins et alpins forment des estives abritant 
mouflons et gypaètes barbus.

La quasi-totalité des reptiles et amphibiens de Corse, 
plusieurs espèces de chauves-souris, la truite macrostigma 
ainsi que le mouflon de Corse sont présents sur le site.
La gestion concertée du site repose sur un réseau d’acteurs 
de terrain, et permet aux élus et usagers de s’impliquer 
pour la préservation de 
leur patrimoine naturel, en 
harmonie avec l’homme et 
ses activités. Natura 2000 
s’appuie sur des directives 
européennes.

Site NatuRa 2000 
et

            Réserve de
BIOSPHERE

Ce site est unique,
aidez-nous à le protéger !

 
Garder les lieux propres  
en emportant vos déchets
Take your rubbish away  
with you

Ne pas cueillir les plantes  
et respecter la faune
Don’t gather plants and 
respect wildlife

Ne pas déplacer les galets  
de la rivière
Don’t move the rocks  
of the river

Le camping sauvage  
et le bivouac sont interdits
Unauthorized camping is 
prohibited 
135€ d’amende

Le feu et la cigarette  
sont interdits
Campfires and smoking
are forbidden
135€ d’amende

Le stationnement le long  
de la route est interdit
No parking along the road 
de 17 à 135€ d’amende

Les inteRdictions de ciRcuLeR
dans Le massiF FoRestieR sont indiquées 

suR Les panneaux pRévus à cet eFFet.  
amende : 135 €

qualité des eaux
Les sites de baignade sont très fréquentés. 

 Afin de préserver la qualité des eaux du 
Fangu, adoptez un comportement  

éco-responsable :

  Ne pas se laver  
dans la rivière 
Dont wash  
in the river

  Ne pas uriner 
dans la rivière 
Don’t urinate 

 in the river

  Ne pas mettre de crème  
solaire avant la baignade 
Don’t put solarcream 
before swimming

Baignade
Pour des raisons de sécurité, il est vivement conseillé 
de rester sur le cours principal du Fangu et de ne pas 
remonter ses affluents. De plus, la baignade sur la plage 
non surveillée de la Riciniccia est fortement déconseillée 
car dangereuse en cas de mauvais temps.

Loisirs et randonnées
La vallée est traversée par de nombreux 
itinéraires de randonnées. D’autre part, 
des activités liées à l’eau sont proposées 
à Galeria (découverte écologique du 
delta en kayak, plongée sous-marine, 
location de bateaux, visite de la réserve 
de Scandola, etc…). 
Renseignements :  
Bureau d’information intercommunal  
du tourisme de Galeria  
(pont des 5 arcades - 04 95 62 02 27)

vigilance crues
En été, les orages de montagne peuvent provoquer 
une rapide montée des eaux. Soyez vigilants et suivez 
les consignes de sécurité en cas d’évacuation par les 
services de secours.

pRévention incendie 
S’informer des conditions d’accès en forêts

Si un feu se déclare, adoptez le 
comportement suivant :
• restez dans le lit du fleuve
• regroupez-vous dans les parkings
•  suivez attentivement les consignes 

des services de secours

PREVENTION INCENDIE

Appli gratuite 

Accéder à la carte du risque incendie sur le site de la 
préfecture de Corse et connaître le risque aujourd’hui. 
http://192.221.141.5/portail/corse.gouv.fr
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Gendarmerie :  
04 95 62 00 17

metéo France : 
08 99 71 02 20

 

Zone d’interdiction  
de stationnement  

du 15/6 au 16/9
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